
Délibération n°M2019-123

Séance ordinaire du vendredi 22 mars 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-deux mars, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Cohésion  sociale,  Politique  de  la
Ville,  Lutte  contre  les
discriminations,  insertion  par
l'emploi,  aires  d'accueil  des  gens
du voyage

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Guy  BARRAL,  Maud
BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne
BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Jean-Luc  COUSQUER,  Thierry  DEWINTRE,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Isabelle
GIANIEL,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine
ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Laurent  JAOUL,  Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Hervé
MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,
Eric  PASTOR,  Gilbert  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Véronique
PEREZ, Thierry QUILES, Joël RAYMOND, René REVOL, Jean-
Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,
Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI, Bernard
TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Jean-Philippe
DACHEUX, suppléant de Jackie GALABRUN-BOULBES .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc ALAUZET, Jean-François AUDRIN, Pierre BONNAL,
Rosy  BUONO,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-
Marc DI RUGGIERO, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE,
Clare HART, Isabelle MARSALA, Cyril MEUNIER, Eric PENSO,
Isabelle TOUZARD, Joël VERA.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Djamel
BOUMAAZ, Christophe COUR, Henri de VERBIZIER, Jean-Noël
FOURCADE,  Stéphanie  JANNIN,  Audrey  LLEDO,  Patricia
MIRALLES, Arnaud MOYNIER, Eric PETIT
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Cohésion sociale, Politique de la Ville, Lutte contre les discriminations, insertion
par l'emploi, aires d'accueil des gens du voyage - Fonds Métropolitain d'Aide aux
Jeunes (FAJ3M) - Aides individuelles et actions collectives - Bilan 2018

Madame Annie YAGUE, Vice-Présidente, rapporte :

Depuis le 1er janvier 2018, Montpellier Méditerranée Métropole est compétente en matière de Fonds d’Aide
aux Jeunes (FAJ3M).

Véritable enjeu de lutte contre la précarité, le FAJ3M est un dispositif visant à favoriser l’insertion sociale
et/ou professionnelle des jeunes en grande difficulté âgés de 18 à 25 ans révolus.

Le dispositif intervient à 2 niveaux :

- Les aides financières individuelles : pour les jeunes sans ressources ou avec de faibles ressources dans le
cadre  d’une  démarche  d’accompagnement,  associant  l’ensemble  des  acteurs  compétents  et  visant  leur
insertion sociale et/ou professionnelle. 

- Les actions collectives : soutien financier pour des associations intervenant dans le domaine de l’insertion
sociale et proposant des actions d’accompagnement spécifiques et ciblées pour des jeunes en difficulté.

La  présente  délibération  a  pour  objectif  d’informer  le  Conseil  de  Métropole  du  bilan  2018  des  aides
financières individuelles accordées, ainsi que des actions collectives. 

1 – Bilan 2018 des aides financières individuelles de FAJ3M

En 2018, 1120 jeunes de la Métropole, âgés de 18 à 25 ans, ont demandé à bénéficier du FAJ3M. Les
demandes concernent 967 jeunes montpelliérains (935 en 2017 – bilan CCAS 2017) et 153 jeunes des autres
communes de la Métropole. 

892 jeunes (soit 79,6%) ont bénéficié de l’aide individuelle (contre 80,4% en 2017), dont 109 jeunes dans les
communes de la Métropole hors Montpellier. 

Le taux de rejet des dossiers s’établit à 9,6% et le nombre de dossiers ajournés à 10,7%. 

75% des demandes sont des premières demandes, sachant qu’un jeune peut faire jusqu’à 3 demandes dans
l’année. 

88% des dossiers instruits proviennent de la Mission Locale des Jeunes de la Métropole et de ses antennes.
9,5% des dossiers sont soumis par l’association CORUS notamment pour les jeunes les plus précaires et
5,7% par les agences de la solidarité. 
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S’agissant de la répartition géographique des demandes d’aide :

COMMUNE 
NOMBRE DE
DEMANDES

Baillargues 15
Beaulieu 0

Castelnau-le-lez 40
Castries 3
Clapiers 4

Cournonsec 2
Cournonterral 4

Fabrègues 0
Grabels 14
Jacou 3

Juvignac 16
Lattes 9

Lavérune 1
Le Crès 10
Montaud 0

Montferrier 1
Montpellier 967

Murviel-lès-Montpellier 0
Pérols 2
Pignan 0

Prades-le-lez 4
Restinclières 0
Saint-Brès 0

Saint-Drézéry 0
Saint Génies des

Mourgues 0
Saint Georges d'Orques 3

Saint Jean de Védas 12
Saussan 0

Sussargues 1
Vendargues 1

Villeneuve-les-
Maguelone 8

TOTAL 1 120

2 – Les profils des demandeurs du FAJ3M

Les jeunes garçons sont minoritaires parmi les demandeurs, 45%, soit 513 demandes, contre 55% et 607
demandes pour les jeunes filles. La proportion la plus importante des demandeurs a entre 21 et 23 ans (523
jeunes, soit 47% des demandes). Aux marges de cette fourchette, les plus de 24 ans représentent 34 % des
demandes et les moins de 20 ans, 216, soit 19,2%.

Concernant le logement, 22% des bénéficiaires sont hébergés par les parents, 20% chez des amis, souvent en
colocation, 38,5% sont locataires d’un logement autonome. Il faut observer que le nombre de jeunes vivant
dans des conditions précaires (sans-abri,  hébergement social ou d'urgence…) est toujours important, soit
19% du total de demandeurs d’aides FAJ3M.

Page 3 sur 5



Délibération n°M2019-123

La majorité des situations soumises au FAJ3M correspondent à des jeunes sans emploi ou possédant un
faible niveau de qualification. A noter que 72% sont inscrits à Pole Emploi.
Le niveau de diplôme des bénéficiaires est bas, puisque 39,5% d’entre eux ont quitté l’école avec un niveau
IV. 
En matière de ressources, 24% des jeunes perçoivent des revenus liés à des salaires (CDD, interim), 21%
bénéficient du soutien financier d’amis (partage des loyers en colocation, alimentation…) et 12,8% sont
bénéficiaires de la Garantie Jeune. 

3 – La finalité des aides individuelles 

L’analyse du nombre d’aides déposées par rubrique confirme la prédominance des trois motifs d’aides : la
rubrique subsistance concerne presque 1 aide sur 2 et, additionnée aux demandes relatives au logement et à
la formation, elles constituent un ensemble qui représente plus de 8 aides sur 10 déposées par les jeunes qui
s’adressent au FAJ3M. 

La répartition des aides s’établit comme suit : 47% pour la subsistance ; 21% pour le logement ; 10% pour la
formation ; 7% en attente de paiement (Garantie jeune, CAF, Pôle Emploi…). Les autres aides n’ont pas de
montant significatif.

4 – Les actions collectives FAJ3M en 2018

Le FAJ3M collectif permet d’accorder un soutien financier à des associations intervenant dans le domaine de
l’insertion sociale et proposant des actions d’accompagnement spécifiques et  ciblées pour des jeunes en
difficulté. Ces opérateurs conventionnés interviennent dans les domaines suivants : insertion professionnelle,
violences faites aux femmes, hébergement d'urgence, mobilité, santé et souffrance psychologique…

Par délibérations du Conseil de Métropole du 31 mai 2018 et du 21 décembre 2018, la Métropole a accordé
90 102 € de subventions à 10 associations intervenant dans les domaines précédemment cités. 

Par délibération du 18 octobre 2018, la Métropole a lancé un appel à projets FAJ3M Actions collectives dans
l’objectif de :
- faire évoluer et redynamiser l’ensemble du dispositif pour 2019 ;
- adapter le dispositif à l’évolution des besoins des jeunes bénéficiaires ;
- créer et animer un réseau de partenaires autour du FAJ3M et de répondre collectivement aux enjeux de
solidarité pour les jeunes ;
- mettre en cohérence l’ensemble des actions portées par les partenaires ;
- ouvrir les possibilités d’intervention de la Métropole par rapport aux besoins émergents du public jeune en
difficulté.

L’appel à projet a été lancé le 7 décembre 2018 pour une mise en œuvre au 1er trimestre 2019. 

5 – Les dépenses du FAJ3M 2018

En 2018, le budget global du FAJ3M s’élève à 399 387 € abondé à hauteur de 272 387 € par l’attribution de
compensation du Département et  de 127 000 € par la contribution volontaire  de la Ville de Montpellier
(comprenant la masse salariale du secrétariat du FAJ3M) 

Les  dépenses  pour  les  aides  individuelles  se  sont  élevées  à  253 343 €.  Les  dépenses  pour  les  actions
collectives ont représenté 90 102 €. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- prendre acte de ce compte-rendu,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 81 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 29/03/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 1 avril 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190322-79726-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 01/04/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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